
▶  «Tulipa agenensis» 
fleur du patrimoine cécilien

 dite «oeil du soleil»

▶  Fête de la musique. 190 enfants des écoles maternelle 
et primaire en concert, place Max Aubert.

▶ Appel du 18 juin, défilé 
avec les élèves des écoles.
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> Etat civil

▶  JUILLET
Vendredi 5 ▶ Café littéraire – Restaurant « Le Relais » - 18h30. 
Lecture-performance musicale « NATYOTCASSAN ». 
Vendredi 5 ▶ Soirée moules/frites – Organisée par le « Foyer de 
l’Amitié » Salle Camille Farjon – 20 heures -  Apporter vos couverts.
Jeudi 11 ▶  Collecte de sang – salle Camille Farjon de 15h à 
19h30.
Samedi 13 ▶  Beach Rosé – « Cave Colombes des Vignes » – 
animations et dégustations sur la plage de sable devant le Caveau 
– à partir de 19 heures.
Dimanche 14  ▶  Banquet Républicain – Place Max Aubert 
– 20 heures – Soirée animée par l’orchestre Laurent Comtat 
– Réservations et paiement (20 €) à l’Espace Culturel avant le  
6 juillet.
Dimanche 14  ▶  Vernissage du 43ème salon de peinture – Salle 
Municipale – 11h30 – Exposition jusqu’au 22 juillet et remise 
des prix le dimanche 21 juillet à 19 heures.
Dimanche 14  ▶  Vide greniers – Cours du Portalet – de 6 heures 
à 15 heures – Au profit de la restauration du Patrimoine Cécilien – 
Inscriptions à l’Espace Culturel  04 90 30 78 35. 
Du samedi 20 au lundi 22  ▶ Fête votive avec attractions foraines.
Samedi 20  ▶  Orchestre Christian Yann – Place Max Aubert.
Samedi 20  ▶ Concours pétanque – 15 heures : adultes.
Dimanche 21 ▶ Remises des prix du salon de peinture du 14 
Juillet – 19 heures.  
Concours pétanque – 9 heures : enfants – 15h : adultes.
Lundi 22 ▶ Repas dans les cafés et soirée animée par le groupe 
« Duo Fusion » - Place de la Concorde.
Lundi 22 ▶  Concours « Boule Lyonnaise » - Boulodrome - 14h30.

▶  AOUT
Vendredi 2 ▶ Visite naturaliste (organisée par le Naturoptère) 
– à la découverte des plantes et des petits animaux des vignes – 
10h30. 

Samedi 3 ▶ Vernissage de l’exposition de KITCH-ART à 18h30 – 
Espace Culturel – Exposition jusqu’au 10 septembre.
Dimanche 4 ▶ Messe en Provençal au Jardin de la Chapelle à 
11h. 
11ème Fête du Rosé organisée par le Syndicat des Vignerons – 
Cours du Portalet et Place Max Aubert – A partir de 16 h.
Mardi 6  ▶ Concert Coline SERREAU – Eglise paroissiale – 21 h – 
Entrée libre.
Dimanche 18 ▶ Vide-greniers – Cours du Portalet et rues du vieux 
village -  de 6 heures à 18 heures – Au profit de la restauration du 
Patrimoine Cécilien – Inscriptions Espace Culturel  04 90 30 78 35.
Vendredi 23 ▶ Soirée Ciné C – Repas et projection de film en 
plein air – Place Max Aubert – 15 € adulte, 12 € enfant de moins de 
12 ans - Inscriptions à l’Espace Cultuel  04 90 30 78 35 – Apporter 
vos assiettes et vos couverts.  

▶ SEPTEMBRE
Dimanche 1er  ▶  Ban des Vendanges – 18h00  –   Place Max 
Aubert – Défilé départ place de la Concorde  – Proclamation du 
Ban des Vendanges en présence des Compagnons des Côtes du 
Rhône et de la Chorale des Côtes du Rhône.
Samedi 7  ▶  Matinée des Associations – Place Max Aubert de 8 
heures à 12 heures.
Samedi 14 ▶ Bourse à la puériculture - Salle Camille Farjon.
Dimanche 22  ▶  Dans le cadre des Journées du Patrimoine – 
concert à la Chapelle Sainte-Croix et Rallye des cabanons. 
Dimanche 22  ▶  Vide-greniers – « Amicales des Pêcheurs » et 
« Association pour la Sauvegarde du Patrimoine Cécilien » Salle 
Camille Farjon de 7h à 18h – Inscription à l’Espace Culturel  
 04 90 30 78 35 – Buvette et petite restauration.
Mercredi 25  ▶  Collecte de sang – salle Camille Farjon de 15 h à 
19h30.

▶  DÉCÈS
PRÉNOM /NOM  DÉCÈS LE LIEU 
Jeanne KReKeLBeRG  
née LeCOUTURIeR 27/03/019 SaInTe-CéCILe-LeS-VIGneS

aRmand meSTRIneR 10/04/2019  ORanGe

GeORGeS BReSSY  14/04/2019  SaInTe-CéCILe-LeS-VIGneS

andRé TOURnILLOn 1/05/2019 ORanGe 
eRIC BOULeSTeIX  10/05/2019  SaInTe-CéCILe-LeS-VIGneS

LUCIenne eVeSQUe  
née BOUILLaRd 12/05/ 2019  SaInTe-CéCILe-LeS-VIGneS

YVeS JOUVe  18/05/2019   aVIGnOn 
IRène COeURdaCIeR de GeSneS  
née GROSJean 18/05/2019 ORanGe 
CéCILe eSTeVe née BeRnaRd 03/06/ 2019 ORanGe 

▶  NAISSANCES

PRÉNOM /NOM  NAISSANCE LE LIEU 
éLIO maRCeL      6 maI 2019  ORanGe 
maRIa deLHOme 7 maI 2019  ORanGe 
aLeXa daBIJa 7 maI 2019 ORanGe

maRCeaU dURan 17 maI 2019  ORanGe 
dOUGLaS VIGnaC 6 JUIn 2019  BaGnOLS/Cèze 
nOLan UHRHan 6 JUIn 2019  CaRpenTRaS 

▶  MARIAGES
PRÉNOM /NOM   
SYLVIa JaUmeS eT eUGène d’aLeSIO, maRIéS Le 20 aVRIL 2019 
GaëLLe pROSeC eT JeSSY CUdOnneC, maRIéS Le 4 maI 2019
anne RUIz eT ROBIn mOURGUeS, maRIéS Le 31 maI 2019 
aUdReY GOSSeT eT THOmaS LaVeRSIn, maRIéS Le 8 JUIn 2019
ROmaIn dURand eT emILIe FIGUeReS, maRIéS Le 15 JUIn 2019

▶  BAPTÊME REPUBLICAIN
PRÉNOM /NOM   
méLYne LaVeRSIn, BapTISée Le 08 JUIn 2019
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Chères Céciliennes, Chers Céciliens, 

Quelques changements dans notre vie de tous les jours :

• A partir du 1er juin  mise en place de la zone bleue 
sur le pourtour du village (réglementée à 1 heure de 
stationnement).

• Sous la pression des riverains de l’avenue Kimmerling, 
nous avons convenu de la nécessité de changer ce qui 
avait été décidé, c’est à dire maintenir la circulation 
dans les deux sens.

Le mot du MaireQuelques dates, à retenir... >

Plusieurs solutions sont à l’étude pour le bien être de nos concitoyens, mais il est difficile 
de contenter tout le monde. Chaque changement induit des efforts !

Heureusement le temps des vacances se profile et comme chaque année, les équipes municipales 
ont concocté de nombreux rendez-vous pour celles et ceux qui resteront dans la région. Sachez 
en profiter.

• Dimanche 14 juillet : 43ème salon de peinture, vide-greniers sur le cours du Portalet et le 
traditionnel Banquet Républicain à 20 heures place Max Aubert (Pensez à réserver à l’Espace 
Culturel).

• Dimanche 4 août : Fête du meilleur Rosé du monde, le nôtre, sur le cours du Portalet.

• Mardi 6 août : concert de la Chorale Delta sous la direction de Coline Serreau.

• Dimanche 1er  septembre à 18h : Ban des vendanges sur la place Max Aubert.

• Centre de loisirs, pour les enfants de la maternelle au CM1 avec un mini camp à Bédoin.

• Club Ados pour les jeunes à partir de l’entrée en sixième.

L’Etang de Bel Air et son Jardin sont des cadres très agréables pour passer la journée, pique-
niquer, se détendre en famille ou entre amis.

Je vous souhaite de passer un agréable été à Sainte-Cécile-les-Vignes,

Bien à vous,   
 Votre Maire, Max IVAN.
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Conseil municipal du 27 mars 2019

Rapport annuel du service commun des autorisations 
du droit des sols exercice 2018

La commune ayant confié l’instruction des autorisations du 
droit des sols à la CCAOP, celle-ci transmet chaque année 
un rapport sur le fonctionnement du service. Il est donc 
nécessaire de prendre connaissance de ce rapport (article 
11 de la convention).

Un agent de la commune de Sainte Cécile est mis à 
disposition de la CCAOP à raison de 11h par semaine. Le 
salaire et les charges correspondantes sont reversés par la 
CCAOP.

Pour l’exercice 2018, le coût du service ADS est de 65 863€, 
entièrement supporté par la CCAOP.

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service AEP – 
exercice 2017

Le rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service 
AEP donne les informations suivantes pour notre 
commune :

- 1 307 abonnés
- 119 584 m3 consommés, soit 91 m3 par abonné (en 

baisse par rapport à 2016).
- 33 631 ml de réseau
- La commune est alimentée par le captage de Mornas 

(Rhône).
- Taux de conformité des analyses bactériologiques et 

physico-chimiques : 100 %.
- L’eau prélevée étant de bonne qualité, elle n’est 

traitée que par simple désinfection par injection de 
chlore gazeux au moment de la mise en distribution 
de l’eau dans le réseau.

Le Prix du m3 d’eau sur la base d’une consommation de 
120m3 s’établit à 2,226€ contre 2,26€ en 2016, les taxes 
d’assainissement venant en sus.

Rapport délégataire service de l’eau potable – Exercice 
2017

Quelques chiffres extraits de rapport de la société SAUR 
pour l’exercice 2017, prestataire du service de l’eau potable 
pour les communes membres du Syndicat RAO. 

- 13 ouvrages de prélèvement
- 7 ouvrages de production
- Production : 5 818 510 m3
- Consommation : 4 048 134 m3 (+2,5%)
- Indice linéaire de perte : 3,63 m3/km/jour
- Nombre de branchements : 35 459 (+1,47%)
- 100% des analyses bactériologiques conformes.
- 100% des analyses physico-chimiques conformes.

Adhésion de la commune de Cairanne à la Communauté 
de Communes Aygues Ouvèze en Provence.

Par délibération de son conseil municipal en date du 25 

mai 2018, la commune de Cairanne a sollicité son retrait 
de la Communauté de Communes Vaison Ventoux et son 
adhésion à la Communauté de Communes Aygues Ouvèze 
en Provence.

Par délibération en date du 07 mars dernier, la Communauté 
de Communes Aygues Ouvèze en Provence a adopté, à 
l’unanimité, la demande d’adhésion de la commune de 
Cairanne.

Le conseil municipal a décidé à l’unanimité d’approuver 
l’adhésion de la commune de Cairanne à la Communauté 
de Communes Aygues Ouvèze en Provence.

Budget primitif 2019

Suite aux travaux communs des commissions des finances 
et des travaux, le conseil municipal a adopté le budget 
primitif 2019 comme suit :

FONCTIONNEMENT
DEPENSES
Ch. 011 Charges à caractère général 745 919,80
Ch. 012 Charges de personnel et frais assimilés 1 259 400,00
Ch. 014 Atténuation de produits 46 500,00
Ch. 65 Autres charges de gestion courante 264 790,00
Ch. 66 Charges financières 146 000,00
Ch. 67 Charges exceptionnelles 1 500,00
Ch. 023 Virement à la section d’investissement 423 730,62
Ch. 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 38 514,68
RECETTES
Ch. 002 Résultat d’exploitation reporté 529 945,22
Ch. 013 Atténuations de charges 34 309,88
Ch. 70 Produits de services, du domaine et ventes 156 500,00
Ch. 73 Impôts et taxes 1 771 500,00
Ch. 74 Dotations et participations 411 000,00
Ch. 75 Autres produits de gestion courante 22 000,00
Ch. 76 Produits financiers 1 000,00
Ch. 77 Produits exceptionnels 100,00

INVESTISSEMENT
DEPENSES 551 372,30
Ch. 001 Solde d’exécution reporté 0,00
Ch. 20 Immobilisations incorporelles 15 000,00
Ch. 204 Subventions d’équipement versées 0,00
Ch. 21 Immobilisations corporelles 323 872,30
Ch. 16 Emprunts et dettes assimilés 212 500,00
RECETTES 551 372,30
Ch. 13 Subventions d’investissement 40 000,00
Ch. 10 Dotations, fonds divers et réserves 49 862,20
Ch. 024 Produits des cessions d’immobilisation 0,00
Ch. 021 Virement de la section de fonctionnement 423 730,62
Ch. 040 Opérations d’ordre de transfert entre section 37 779,48

Vote des taux des impôts locaux

Le conseil municipal a décidé de ne pas augmenter les taux 
d’imposition des taxes directes locales pour l’exercice 2019. 
Les taux pour l’année 2019 seront donc de :

Taxe d’habitation  .......................................................13,68%
Taxe foncière sur les propriétés bâties ......................25,00%
Taxe foncière sur les propriétés non bâties ..............61,65%

Les taux sont restés stables depuis 2016.

Demande de subvention au Conseil Départemental au 
titre du Contrat Départemental de Solidarité Territoriale 
(CDST)

La dotation allouée à la commune de Sainte-Cécile-les-
Vignes dans le cadre du CDST est de 194 400€. Au titre de 

la 1ère tranche de subventionnement sollicitée en 2018, la 
commune a utilisé 40 923,60 € sur cette dotation.

Une part de 10% de cette dotation doit être réservée au 
financement d’opérations de rénovation du patrimoine 
(immobilier, mobilier monumental, objets mobiliers), 
aménagements de locaux à usage patrimonial, opérations 
contribuant à la transition énergétique.

Il reste donc un financement disponible de 134 036,40€ 
pour la réalisation de travaux autres que le patrimoine.

Le subventionnement de chaque projet au titre du CDST 
est de 60% maximum du montant HT et la collectivité 
doit, toutes subventions publiques confondues, financer 
un minimum de 20% du montant HT.

Le conseil municipal décide de solliciter un financement 
de 124 177 € auprès du Conseil Départemental de Vaucluse 
dans le cadre du Contrat Départemental de Solidarité 
Territoriale pour les opérations suivantes :

Acquisition de matériel ............................ 24 921 €
Bâtiments communaux ............................ 67 845 €
Réseaux / VRD ....................................... 118 721 €

Les crédits nécessaires à la réalisation de ces travaux sont 
inscrits au budget primitif de l’exercice 2019.

Demande de subvention au Département de Vaucluse 
pour la rénovation de la fontaine

La fontaine publique située sur la place Max Aubert, 
devant la Mairie, a été érigée en 1888 et fait donc partie du 
patrimoine républicain.

Cette fontaine nécessite de gros travaux de restauration 
qui ont été chiffrés à 50 107,68 €HT.

Afin de faire face à cette dépense, le Conseil municipal 
décide de solliciter une aide auprès du Département de 
Vaucluse, au titre du « dispositif départemental en faveur 
du patrimoine ».

Le montant maximal de la subvention est de 20 000 € 
plafonné à 80% du montant HT de la dépense 
subventionnable.

La commune dispose de trois ans pour réaliser ces travaux.

Subventions aux associations

La Commission Jeunesse-Sports-Associations et Fêtes 
s’est réunie le 14 mars dernier pour étudier les demandes 
des différentes associations et proposer le montant de la 
subvention de fonctionnement pour l’année 2019.

Au terme de cette réunion et des propositions de la 
commission, le conseil municipal a décidé d’accorder les 
subventions suivantes aux associations qui ont répondu 
dans les délais impartis :

Associations Subvention 2019
CATM 500

Cécily’s Majors 800

Judo club 700

Planète Ados 500

Poivre et sel 500

Raquette Cécilienne 800

RCP 5 000

Art des arts 1 000

Restos du Cœur 800

MFR Richerenches 200

MFR Chatte (38) 100

Café littéraire 800

Bouquin Bouquine 800

Secours catholique 300

Mots @ Mots 300

Boule Cécilienne 400

Syndicat des Vignerons 2000

Subvention à la crèche « Les Cigalous »

La crèche associative « les Cigalous » sollicite, pour 
l’exercice 2019, une subvention de 100 000 €.

En 2018, le montant de la subvention était de 91 000 € 
et les charges supplétives (charges prises en compte par 
la mairie mais réinjectées dans le bilan pour la CAF de 
l’association) s’élèvent à 33 996,83 €.

Cette subvention est nécessaire à l’association pour 
pouvoir fonctionner et elle est calculée au plus juste 
chaque année.

Le conseil municipal décide d’attribuer une subvention de 
100 000 € à la crèche « les Cigalous », avec un versement 
immédiat de 50 000 €. Un deuxième versement de 50 000 € 
interviendra, au plus tard en septembre 2019, après 
présentation, par les responsables de la crèche, du bilan 
définitif de l’exercice 2018.

Objet : Révision allégée du PLU

Rapporteur : Max IVAN

Dans le cadre de l’étude menée par l’Agence Régionale 
de la Santé pour la réalisation d’une maison de retraite 
unifiée sur Sablet ou sur Sainte-Cécile-les-Vignes, il me 
semble opportun de procéder à une révision allégée du 
PLU afin de permettre l’implantation d’un tel équipement 
sur le secteur de l’Araignée.

Les terrains projetés pour l’implantation de cette 
nouvelle structure sont situés quartier de l’Araignée, près 
des équipements, non loin du collège, du complexe du 
Petit Prince et de la salle Camille Farjon.

Ils sont hors zone inondable et leur classement en zone 
constructible aura un faible impact sur la zone agricole 
car il s’agit d’une dent creuse bordée à l’Est par des 
espaces urbanisés et à l’Ouest par un cordon boisé.
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Cette zone sera donc classée en zone constructible réservée à 
des bâtiments publics ou d’intérêt public.

Certes, la commune n’est pas, à l’heure actuelle, assurée 
de l’implantation de la maison de retraite unifiée sur son 
territoire, mais ne rien faire lui porterait préjudice.

Le conseil municipal décide de prescrire la révision allégée du 
Plan Local d’Urbanisme, conformément aux dispositions de 
l’article L.153-34 du code de l’Urbanisme,

Création d’un service public de Défense Extérieure Contre 
l’Incendie

Le décret n°2015-235 du 27 février 2015 relatif à la Défense 
Extérieure Contre l’Incendie (DECI), fixe les règles relatives 
aux procédures de création, d’aménagement, d’entretien et 
de vérification des points d’eau servant à l’alimentation des 
moyens de lutte contre l’incendie.
Par arrêté n°19-858 du 20 février 2019, le Préfet de Vaucluse 
a arrêté le Règlement Départemental de Défense Extérieure 
Contre l’Incendie (RDDECI) pour le département de Vaucluse. 
Cet arrêté fait suite aux derniers textes réglementaires en la 
matière, textes qui se trouvent codifiés dans le Code Général 
des Collectivités Territoriales.
La DECI a pour objet d’assurer l’alimentation en eau 
des moyens des services d’incendie et de secours par 
l’intermédiaire de points d’eau incendie (PEI). Les communes 
sont donc compétentes pour la création, le dimensionnement 
des besoins, l’aménagement, le contrôle et la gestion des 
points d’eau nécessaires aux interventions du SDIS.
Par ailleurs, l’article L.2213-32 du CGCT crée la police 
administrative spéciale de la DECI placée sous l’autorité du 
Maire.
La police administrative spéciale de la DECI consiste 
en pratique à fixer par arrêté la DECI communale ou 
intercommunale, à décider de la mise en œuvre et à arrêter 
le schéma communal ou intercommunal de DECI et de faire 
procéder aux contrôles techniques.
Dans le cas des PEI privés, le Maire ou le Président de 
l’EPCI s’assure du contrôle périodique des PEI privés par le 
propriétaire ou l’exploitant. Il peut donc être amené à lui 
rappeler cette obligation, en particulier, lorsque la périodicité 
du contrôle n’est pas respectée. En cas de carence, il peut 
réaliser d’office ces contrôles aux frais du propriétaire ou de 
l’exploitant.
Le service public de DECI assure la gestion matérielle de la 
DECI. Il porte principalement sur la création, la maintenance 
ou l’entretien, l’apposition de signalisation, le remplacement 
et l’organisation des contrôles techniques des PEI et l’échange 
d’information avec les autres services.
Le service public de DECI est une compétence de la commune 
(article L.2225-2). Il est décrit à l’article R.2225-7. Il peut être 
organisé en régie propre ou par délégation de service public.
Le conseil municipal a décidé de créer le Service Public de 
Défense Extérieure Contre l’Incendie conformément à la 
règlementation en vigueur,

Terrasses commerces cours du Portalet et zone bleue

Le conseil municipal a décidé d’autoriser les commerçants 
du Cours du Portalet qui le souhaiteraient d’agrandir leur 
terrasse jusqu’à la route, sous réserve de la formalisation 

avec la commune au moyen d’une autorisation d’occupation 
du domaine public avec paiement de la redevance 
correspondante et de la restitution de l’espace ainsi occupé 
pour le marché du samedi matin.
De même, il a approuvé la mise en place d’une zone bleue 
Cours du Portalet, devant le caveau Chantecôtes et sur les 
deux places « arrêt minute » devant l’instant M et l’auto-école, 
pour une durée de stationnement limitée à une heure, du 
lundi au vendredi de 9h00 à 18h00.

Conseil municipal du 22 mai 2019

Adhésion au SEV pour la compétence Bornes de recharge 
électriques
Le conseil municipal décide d’adhérer au SEV et de lui 
transférer la compétence relative aux infrastructures de 
recharges pour véhicules hybrides et électriques (IRVE) en 
application du paragraphe 2-2-2 des statuts du Syndicat 
d’Energie Vauclusien.

Communauté de Communes – Compétence « eau »
La communauté de communes exerce la compétence 
optionnelle « assainissement » dans son ensemble. Cette 
compétence deviendra obligatoire à compter du 1er janvier 
2020.
Pour ce qui concerne la compétence « eau », elle sera 
transférée à la communauté de communes au titre de ses 
compétences obligatoires dès le 1er janvier 2020, sauf en 
cas de déclenchement de la minorité de blocage (25% des 
conseils municipaux représentant 20% de la population 
intercommunale).
Le conseil municipal décide de s’opposer au transfert de la 
compétence « eau » à la communauté de communes au 1er 
janvier 2020.

Convention avec la cité de la préhistoire de l’Aven 
d’Orgnac
La cité de la préhistoire de l’Aven d’Orgnac a notamment pour 
mission de regrouper des collections et/ou objets ardéchois 
ou gardois situés dans d’autres institutions publiques ou 
privées.
Elle a sollicité la commune afin qu’elle mette en dépôt du 
matériel archéologique issue de la Collection Louis Gauthier 
et provenant de la commune d’Orgnac l’Aven.
Ce dépôt sera formalisé par une convention, après avis du 
conservateur régional de l’archéologie qui a été sollicité par 
la commune.
Le conseil municipal approuve la signature de la convention 
avec la cité de la préhistoire de l’Aven d’Orgnac, sous réserve 
de l’avis favorable du conservateur régional de l’archéologie.

Convention d’occupation précaire avec l’association 
Nature et Montessori
L’association Nature & Montessori occupe, moyennant un 
loyer de 1200 € par mois, les locaux de l’ancienne crèche.
La commune a résilié cette convention d’occupation précaire 
avec effet au 31 août 2019.
Après rencontre entre Monsieur le Maire et les responsables 
de l’association, il a été proposé à l’association d’acquérir le 
bâtiment pour un montant de 300 000 €.
L’association, qui n’a pas encore fait connaître sa réponse pour 
l’achat du bâtiment, souhaite qu’une nouvelle convention 
soit réalisée du 1er septembre au 31 décembre 2019.
Cela permettrait à l’association soit de chercher un nouveau 

local, soit d’effectuer les formalités afin d’acquérir le bâtiment.
Le conseil municipal approuve la convention d’occupation précaire 
de 4 mois, soit du 1er septembre au 31 décembre 2019, à intervenir 
entre la commune et l’association Nature et Montessori, dont le 
loyer est fixé à 1 200 € par mois.

Projet de construction Mistral Habitat
Suite à l’abandon du 1er projet de logements avec deux petites salles 
communales en rez-de-chaussée en lieu et place de l’ancienne salle 
des fêtes, Mistral Habitat souhaite s’engager sur un nouveau projet.
Les services des domaines ont estimé le terrain du boulodrome à 
160 €/m² et il est proposé au conseil de fixer le prix de vente à Mistral 
Habitat moyennant une réduction de 10%, ainsi que la préfecture le 
tolère, soit 144 €/m².
Le programme « avenue Jean Jaurès» comprendrait environ 8 
logements collectifs et serait édifié sur une partie de la parcelle 
AM219, Mistral Habitat se portant acquéreur d’une surface de terrain 
équivalent à un montant de 45 000 € soit environ 312m².
Le conseil municipal approuve la cession à Mistral Habitat d’une 
surface de terrain de 312m² environ pour un montant de 45 000 € 
(144 €/m²).

Projet Educatif Territorial 2019 - 2022
L’ensemble des structures destinées à l’enfance et à la jeunesse sont 
en partie financées par la CAF et la MSA.
Le précédent contrat enfance jeunesse qui liait la commune, la CAF 
et la MSA arrive à échéance en 2019 et il est donc nécessaire de le 
renouveler pour la période 2019 – 2022.
Le conseil municipal approuve le contrat enfance jeunesse pour 
la période 2019 – 2022 fixant les objectifs et le co-financement qui 
contribue au développement de l’accueil destiné aux enfants de 
3 mois à 17 ans.

Décision modificative n°1
Le montant global de la section de Fonctionnement s’élève à 
2 945 482,10 €.
Le montant global de la section d’Investissement s’élève à 
571 234,50 €.

Objets mobiliers inscrits au titre des monuments historiques
Par arrêté en date du 9 avril 2019, Monsieur le Préfet de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur a inscrit au titre des monuments 
historiques, des objets mobiliers conservés dans l’église paroissiale 
de notre commune.
Ces objets mobiliers sont désormais des monuments historiques 
auxquels s’applique le code du patrimoine.
La Commission Régionale du Patrimoine et de l’Architecture (CRPA) 
s’est prononcée en faveur d’une proposition de classement des 
objets mobiliers dont la liste vous a été communiquée.
L’arrêté de classement des objets mobiliers est pris par le Ministre 
de la Culture après avis favorable de la Commission Nationale du 
Patrimoine et de l’Architecture (CNPA) et au vu de l’accord préalable 
du propriétaire, donc de la commune.

Le conseil municipal approuve le classement des objets mobiliers 
au titre des monuments historiques.

- Changement de place de la structure de jeux à 
l’école maternelle

..

Petits travaux près de chez vous...

▶ Pose de rideaux au Centre de Loisirs et à la 
salle Camille Farjon.

▶  Pose d’étagères à la bibliothèque. 

▶  Marquage au sol de la Zone bleue. 
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- Changement de place de la structure de jeux à 
l’école maternelle

..

INCIVISME ENCORE ET 
TOUJOURS...
De lourdes sanctions et des procès-verbaux 
dressés à l’encontre des contrevenants. 

▶  Dégradation du goutte à goutte au Jardin 
de la Chapelle.

▶  Dépôt sauvage.

▶  Accident de voiture au rond point de 
l’Araignée.

▶  Vol des lauriers roses

- Changement de place de la structure de jeux à 
l’école maternelle

..

Petits travaux près de chez vous...

▶ Pose d’une porte de secours au Dojo.

▶  Remise en état des douches dans les 
vestiaires du stade  Eric Cantona.

▶  Remplacement de l’éclairage au rez-de-
chaussée de la bibliothèque.

FÊTE de la SCIENCE
Comme chaque année, la science se fête à 
la Collection Louis Gauthier. 
Après avoir proposé en 2018 une rencontre 
autour des nichoirs à insectes, nous vous 
invitons cette année à venir découvrir 
l’histoire des cabinets de curiosités, en 
visitant celui de M. Louis Gauthier.  

« Il étais une fois un cabinet de curiosités » 
Rencontre / débat autour du cabinet de curiosités de Louis Gauthier, 
et de plein d’autres collections les plus éclectiques les unes que les 
autres.

Samedi 5 octobre entre 15h et 18h 

Collection Louis Gauthier – Espace Culturel – Place Max Aubert  
 04 90 30 75 93  collection.gauthier@sainte-cecile.org

Prêt de matériel

A compter du 1er juillet 
2019, la commune ne met 
plus de matériel (tables, 
chaises…) à disposition des 
particuliers.
Ce service est désormais 
exclusivement réservé aux 
associations, sur simple 
demande écrite adressée 
à Monsieur le Maire. Les 
associations devront 
assurer le transport aller 
et retour des matériels 
empruntés.

PROJET D’IRRIGATION 
SOUS PRESSION.

Présentation du projet 
d’irrigation sous pression 
sur la commune (ASA – 
Sainte-Cécile-les-Vignes et 
Chambre d’Agriculture 84).

La présentation se fera en 
Mairie (à l’accueil) du lundi 
8 au vendredi 12 juillet – 
uniquement le matin.
De nouvelles inscriptions 
pourront avoir lieu – Un 
registre sera à disposition 
du public.

Jérémie TOURNILLON
 06 60 05 06 42
 police@sainte-cecile.org

La Tulipa agenensis. 
« Œil du Soleil ». Fleur du 
patrimoine cécilien.
Quelques rares jardins possèdent encore cette magnifique 
fleur d’un rouge intense aux pétales acuminés (terminés en 
pointe). L’intérieur de la fleur a 6 étamines maculées de noir, 
cerclées de jaune. Plante vivace de 20 à 40 cm, originaire 
d’Asie, naturalisée dans le Sud de la France (Languedoc, 
Provence) on la trouvait en grande quantité dans les vignes, 
espaces cultivés et vergers de Sainte-Cécile-les-Vignes. C’est 
particulièrement le souvenir d’enfants qui offraient à leurs 
institutrices de jolis bouquets qui mentionne l’affluence de 
cette poussée de fleurs au printemps. 
Cette « Tulipa agenensis » est une plante sous protection 
nationale, protégée sur l’ensemble du territoire français. 
Amis jardiniers, si vous avez encore cette plante qui fleurit 
dans vos jardins, bichonnez la, prenez en soin, car elle fait 
partie du Patrimoine Cécilien.
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- Changement de place de la structure de jeux à 
l’école maternelle

..

INCIVISME ENCORE ET 
TOUJOURS...
De lourdes sanctions et des procès-verbaux 
dressés à l’encontre des contrevenants. 

▶  Vol du portillon au cimetière animalier.

▶  Mise à feu au Jardin de l’Aygues.

▶  Dégradation école Louis Gauthier.

▶  Vol des lauriers roses

Matinée des associations
Qu’on se le dise… cette année la Matinée des Associations 
aura lieu...
le SAMEDI 7 SEPTEMBRE 2019 place de la Max Aubert 
(devant la Mairie)  de 8H à 12H30
Chaque année environ 50 associations sont présentes
Venez nombreux rencontrer ces bénévoles passionnés.

▶ Renseignements 
Club Ados :  04 90 63 19 03  ou 06 60 90 49 43

   Mairie de SAINTE CÉCILE LES VIGNES
Horaires d’été

Du 1er Juillet au 30 août 2019
la Mairie sera ouverte au public 

 le MATIN uniquement de 8 h à 12 h 00
et fermée la journée du 16 août 2019

--------------------------------------
Le service enfance famille

Centre de Loisirs et restauration scolaire
Sera fermé  d u 4 au 8 juillet et 
du 29 Juillet au 18 Août 2019

-------------------------------
Horaires du service technique

De 6 h à 13 h 30  Du 1er Juin au 30 août 2019

Ecole Maternelle
Notre cross a eu lieu le jeudi 23 mai et a concerné nos 83 élèves de maternelle.
Trois parcours proposés dans notre parc : 500 m, 800 m et 1 000 m. De belles médailles à 
l’arrivée !

Broyage des végétaux à domicile
Dans la gazette n° 116 du mois de janvier 2019 avait été 
inséré un questionnaire sur la mise en place du broyage des 
végétaux à domicile.
Après analyse des réponses, la Communauté de Communes 
a décidé de mettre ce service en place.

Qui pourra en bénéficier ?
Tous les foyers de la Communauté de Communes, selon les 
conditions suivantes :

• Etre un particulier
• Etre domicilié dans l’une des communes de la 

Communauté de Communes
• Accepter le règlement du service
• Avoir un volume de végétaux à broyer compris entre 

2m3 minimum et 5m3 maximum
• Le diamètre des végétaux ne devra pas être supérieur à 

14 cm
• Les végétaux devront être rassemblés sur un seul site, 

accessible et proche de l’entrée des habitations, sur un 
chemin carrossable

Coût de la prestation ?
• Forfait broyage à domicile maxi 5 m3 (matière broyée 

laissée sur place) : 50 €
• Mètre cube supplémentaire : 15 €
• Prestation complémentaire pour enlèvement des 

broyats et dépôt sur la plateforme de broyage 
communautaire : 45 €.

Si vous souhaitez bénéficier de ce service, merci de vous 
faire inscrire en mairie. 
Secrétariat  04 90 30 80 17.

DON DE SANG. Prenez le Relais.
1 mois pour TOUS donner.

Partager votre pouvoir de sauver des vies

A l’occasion de la Journée mondiale des 
donneurs de sang (JMDS) le 14 juin et 
durant 1 mois, sachez être les acteurs de 
cet élan de solidarité !
Dans notre village de Sainte-Cécile-les-
Vignes, la collecte aura lieu le :

Jeudi 11 juillet de 15 heures à 
19 heures 30 

à la Salle Camille Farjon

A chaque collecte de nouveaux donneurs 
se font inscrire dont pas mal de jeunes 
femmes ce qui est 

très encourageant pour l’Association 
des Bénévoles de Donneurs de Sang 
de Sainte-Cécile-les-Vignes. Nous 
accueillons environ 40 donneurs fidèles, 
mais nous appelons les touristes à venir 
en renfort !
L’été est une période très demandeuse en 
poches de sang, mobilisez-vous ! Venez 
nous rejoindre.

A noter, un autre rendez-vous : mercredi 
25 septembre salle Camille Farjon de 
15h00 à 19h30.
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2ème rendez-vous de « Nettoyons la nature »

L’Accueil de Loisirs avait donné rendez-vous pour sa 2ème édition « Nettoyons la nature cécilienne ». Le but étant 
de sensibiliser les enfants au recyclage des déchets et à la protection de leur environnement. 
« Malheureusement les enfants nous ont dit encore une fois que les «grands» (adultes) ne prenaient pas soin de 
notre nature. » Effectivement, ce n’est pas moins d’une dizaine de sacs poubelles qui ont été remplis en 1 heure. 
Merci aux services techniques qui sont venus nous débarrasser de toutes ces poubelles   !!!

Une prochaine édition aura lieu à la rentrée scolaire, en espérant voir plus de monde «pour qu’on ait une 
belle nature».

"Les Olympiades" au Centre de Loisirs

Sur 2 mercredis, les enfants inscrits au Centre de Loisirs ont 
partagé un moment de convivialité et de partage en faisant des 
olympiades. Le but étant de favoriser l’accès à la pratique sportive 
et la découverte de différents sports.
En première partie, les enfants ont dû créer eux-mêmes, leur nom 
d’équipe, leur cri de guerre et leur bandeau.  Nous avons donc eu 
des guerriers, tigres, Kings, serpents verts, ninjas ….
Puis ils se sont affrontés sur plusieurs activités : le tir à la corde, le 
relais déguisé, le lancer de poids …
Deux belles matinées que les enfants ont adorées.

Kermesse Accueil de Loisirs

Jour de fête à l’Accueil de Loisirs 
le vendredi 14 juin. Les enfants et 
leurs animateurs étaient heureux et 
impatients de montrer à leur famille, 
amis … le travail de plusieurs mois 
(année scolaire). Le thème de cette 
année était : «bienvenue dans le 
monde de Disney». Afin que tout 
le monde participe, une kermesse 

était proposée. Tous les décors et 
jeux ont été imaginés et construits 
par les enfants. Ainsi, nous avons 
pu voir la grotte d’Arlo, les décors de 
princesses, Dumbo et bien d’autres 
personnages de Disney. 
Parents, élus, l’équipe enseignante 
ont tenu à féliciter pour leur 

dévouement et leur créativité toute 
l’équipe de l’Accueil de Loisirs.
Mot du maire : «Je tiens à féliciter 
les animateurs mais surtout les 
enfants pour leur travail accompli, 
qui, cette année encore ont su nous 
faire voyager. Un grand bravo à 
tous.»
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Organisé par le Club Ados Municipal 
du 8 au 12 avril 2019. Une centaine 
d’enfants présents sur la semaine.
Un grand merci aux associations 
céciliennes qui sont intervenues 
bénévolement... Judo Club, 
Amicale des pêcheurs, ETFC, Joyeux 
Pétanqueurs, RCP foot, Amicale 

des Pompiers, Top tonic, ASTA Tir et 
Plusports Céciliens.
Depuis la création du Stage 
MultiActivités (16 ans) les 
Associations interviennent toujours 
bénévolement au profit des enfants 
et jeunes de la commune.
 Stage clôturé à la salle Camille Farjon 

par une remise de récompense et 
apéritif offert par la municipalité en 
présence des parents et du Maire.
Vivement l’année prochaine…

▶ Renseignements 
Club Ados :  04 90 63 19 03  
ou  06 60 90 49 43

Stage Multiactivités 16ème édition 
et encore un grand succès.

CLUB ADOS été 2019 !
Cet été le Club Ados sera ouvert du 8 juillet au 30 août 
(soit 7 semaines, fermé la semaine du 15 août).
Au Programme : Des Minis-Séjours Nature et des 
activités à la carte… accrobranche, dévalkart, rando 
aquatique, festival d’Avignon, parc d’attraction Spirou, 
piscine Nyons, laser Game, paintball, bowling, tournoi 
multisports, chasse aux trésors, initiation cuisine, tir à 
l’arc, bazookaball, safari de Paugres, Grau du Roi, tournoi 
futsal, baignade plan d’eau, grands jeux… [ ▶ suite ]
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Alors n’hésitez plus et venez-vous «éclater» en rejoignant 
le Club Ados municipal.
Adhésion annuelle 20 € (30 € pour les non Céciliens), une 
participation financière sera demandée à chaque sortie.
Documents nécessaires pour constituer un dossier : 

remplir une fiche d’inscription et une fiche sanitaire, 
photocopie des vaccins, certificat médical ou licence 
sportive et signer le règlement intérieur.

▶ Renseignements et Inscriptions
 04 90 63 19 03 / 06 60 90 49 43

CLUB ADOS été 2019 ! [ ▶ suite ]

Course d’orientation  
intergénérationnelle
du 24 avril organisée par le Centre 
de Loisirs.

Pour continuer dans son projet des 
mercredis «au fil des associations 
céciliennes», le Centre de Loisirs a 
organisé une course d’orientation 
intergénérationnelle avec le Foyer 
de l’Amitié. 
Cette course avait pour but de 
partager les mêmes valeurs : la 
persévérance, la joie de la victoire, 
l’esprit d’équipe, le respect des 
autres, l’entraide, avec la différence 
de l’âge. Mais aussi de connaître les 
endroits cachés ou pas du village. Les 
enfants ont «découvert» leur village. 
Et les grands (Foyer de l’Amitié) ont 
«redécouvert» leur village.

Le mauvais temps n’a pas empêché 
les 15 bénévoles du Foyer de 
l’Amitié ainsi que les 39 enfants (et 
leurs animateurs) de partager une 
matinée bénéfique pour tous. Avant 
de prendre le repas tous ensemble 
à la restauration scolaire, les 
membres du Foyer de l’Amitié ont 
offert à chaque enfant un paquet de 
bonbons.
Bravo à Solène (animatrice) Jean-
Henry Deloye pour l’organisation de 
cette course ainsi qu’à l’équipe de 
Claire Brésolin.
Un grand merci également à 
Cristalline qui a offert à tous les 
participants une bouteille d’eau 
pour la course.

Rajeunissement de la bibliothèque municipale François Mitterrand
C’est devenu un lieu très agréable à découvrir ou 
redécouvrir car des transformations ont été faites pour 
agrandir l’espace d’accueil qui devient plus spacieux et 
la luminosité plus diffuse. On s’y sent bien, on prend 
le temps de choisir son ou ses livres à emprunter et on 

peut se faire conseiller par une des 
personnes bénévoles présentes 
qui nous accueillent et peut-être 
nous aident dans nos choix ! 14 
sont présentes à tour de rôle pour 
nous guider.
Le but de la présidente Martine 
Langrand est de désacraliser le 
lieu pour une ouverture aux jeunes 
et une fréquentation plus élargie 
des personnes de 30/40/50 ans….
Il faut que chacun se sente bien 
et y vienne avec enthousiasme et 
simplicité !

Les enfants l’ont bien compris et prennent d’assaut le 
premier étage.
Une nouveauté : un espace anglophone, présentation 
de livres écrits en anglais.
La bibliothèque recueille les livres que vous avez en trop 
chez vous, soit pour les ajouter à son catalogue (livres 

récents) soit pour les vendre lors des vide-greniers et 
ainsi consolider sa trésorerie pour l’achat de nouvelles 
éditions.
Ouverture : mardi de 15h30 à 18h30 / mercredi de 10h à 
12h et15h30 à 18h / vendredi de 16h à 18h / samedi de 
9 h à 12 h.

Venez, poussez la porte de la bibliothèque 
▶ 8 rue Cardinal, 
 04.90.30.78.11
 bibliotheque@sainte-cecile.org

Sorties naturalistes
Les « Sorties Nature » proposées par 
le Naturoptère en partenariat avec la 
Communauté de Communes Aygues Ouvèze 
en Provence (CCAOP) permettent au plus 
grand nombre, petits et grands, de découvrir 
la biodiversité et le patrimoine naturel de son 
territoire.
En famille, entre amis, voisins ou de passage, 
vous êtes les bienvenus pour ces sorties !
Voici les prochaines dates programmées sur 
la commune de Sainte-Cécile-les-Vignes :

• le vendredi 2 août à 10h30, à la 
découverte des plantes et des petits 
animaux des vignes.

• le samedi 12 octobre à 10h30, balade 
nature autour du village. Continuez avec 
le Salon des Arts !

• le mercredi 6 novembre à 14h30, balade 
nature autour du village.

Pensez à vous inscrire en appelant le 
standard du Naturoptère 
 04 90 30 33 20
Plus d’informations sur le site 
www.naturoptère.fr
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Les Arts Plastiques à l’Espace Culturel.
On ne peut que se réjouir des expositions proposées à l’Espace Culturel, organisées par Marie Chibaudel, présidente 
de l’association municipale des Arts Pastiques. Découverte de l’inattendu, tout différent tant par les artistes eux-
mêmes que par les œuvres présentées, association des sensibilités. Chacun de nous pourra trouver au gré des 
expositions une œuvre qui saura nous interpeler.

En mars nous recevions Anne-
Marie Larrosa sculpteur, atelier 
de modelage à Cairanne, travail 
de la terre figurines féminines 
exceptionnelles de grâce et Jean-
Marc Boyer peintre ludique et 
espiègle présentant des œuvres de 
son « Tulette sur mer » !

En mai c’est Corinne Forest 
artiste peintre tout en liberté 
dans ses couleurs et ses traits 
de carton qui offre des duos 
de personnages, associée à 
Olivier Bellon sculpteur de 
ferraille, glaneur de la libre 
expression tout en finesse. 
Complémentarité des deux 
artistes !

En juin Roland Irgang (IR) ou l’évolution d’un peintre qui a longtemps cherché son coup de pinceau. De l’abstrait, sa 
nouvelle technique l’a emmené au figuratif. Roland signe aujourd’hui des tableaux plus personnalisés qui donnent 
une profondeur et une âme à ses objets. A voir jusqu’au 30 juillet.

Fête de la Musique à l’EHPAD les Arcades, sur le thème du Mexique

▶ Repas et accompagnement musical orchestrés 
par Sandrine et le personnel de la Maison de retraite.

INFORMATION AUX NOUVEAUX CÉCILIENS.
La Municipalité de Sainte-Cécile-les-Vignes, attache beaucoup d’importance à l’accueil des nouveaux 
Céciliens. Afin de pouvoir vous rencontrer et vous transmettre les informations utiles sur notre village, nous 
vous proposons de venir en Mairie vous faire recenser.

RECENSEMENT DES PERSONNES FRAGILES
La Mairie de Sainte-Cécile-les-Vignes détient une liste des personnes fragiles (seules, âgées ou à mobilité réduite) 
en cas canicule ou autres risques majeurs.
Afin de pouvoir mettre cette liste à jour, nous demandons à ces personnes de bien vouloir se faire recenser le plus 
rapidement possible. Compléter la fiche ci-dessous et la retourner en Mairie,
ou par mail :  mairie@sainte-cecile.org –  04 90 30 80 17

Nom : ……………………...............................................…… Prénom : …………..………..………..………
Adresse ………………………………………………………..........................................................................................
............................................................................................... 84290 SAINTE-CÉCILE-LES-VIGNES

N° de téléphone : ……………………………......…        N° de téléphone portable :   ……………….……........…….
Autre personne à prévenir Nom-Prénom ………………...............……………….…………..……………………….
N° Tél ………………………………  N° Portable ….………………………

Etes-vous équipé d’un système de téléassistance  :  OUI  -  NON  (entourer la bonne réponse)

CANICULE.
En raison des fortes chaleurs annoncées, la mairie de Sainte-Cécile-les-Vignes a mis à disposition du lundi 
24 juin au vendredi 28 juin, la Salle Municipale climatisée et ce jusqu’à 19 heures.
2 bouteilles d’eau ont été apportées aux personnes fragiles, seules, vulnérables, recensées en mairie.
D’où la nécessité de se faire connaître en remplissant le bulletin ci-dessus.

La Fête de la Musique a séduit et enthousiasmé le public cécilien.
Le chant est au programme scolaire dans le cadre de la 
musique, si bien que Caroline MAUREL, professeur de 
musique (mandatée par la mairie CIAM), a su donner une 
orientation ludique aux enfants en créant une chorale 
avec la participation des professeurs des écoles. Ce 
sont 190 enfants des 3 classes de maternelle et 6 classes 
du primaire qui ont fait de cette Fête de la Musique 2019, 
un succès. Tous animés par le plaisir de chanter, c’était la 
joie, c’était la fête sur la place Max Aubert ! Une collation 
préparée par Mattieu et son équipe a suivi ce petit concert. 

Et si l’année prochaine on associait la «Chorale Chœur 
Sainte Cécile » à cette joyeuse bande avec quelques chants 
en commun ? Une idée à développer pour retrouver cette 
ambiance festive au village.
A partir de 19 h c’était le cours du Portalet qui était en 
liesse avec le P’tit Grain et Pizza&Compagnie qui n’avaient 
pas ménagé leurs efforts pour créer une dynamique de 
qualité, sans oublier l’Estanquet et Dollar Beer Pub. Bravo 
aux participants innovants, tous Céciliens !
Gageons que l’année prochaine la Fête de la Musique 
s’étende sur tout le village !
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Un été à 

Sainte-Cécile-Les-Vignes
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BAN DES VENDANGES 

Dimanche 
1er septembre 2019 

18H00 
Défilé :  

Départ Fontaine Place de la Concorde,  
Rue Eugène Bard, Rue Cardinal, Rue de la Mairie, 

Place Max Aubert.  

Proclamation du ‘’ BAN DES VENDANGES ’’ 
Place Max Aubert 

En présence :  
Des Compagnons des Côtes du Rhône 
De la Chorale des Côtes du Rhône 
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La municipalité décline toute responsabilité en cas de vol et autres dégradations pendant la durée de la fête. 

SAMEDI 20  
15H - Concours de Pétanque adultes  En soirée - Orchestre Christian Yann - Place Max Aubert 

DIMANCHE 21  
9H - Concours de Pétanque enfants 

15H - Concours de Pétanque adultes 19H -  Remise des Prix du Salon de Peinture du 14 juillet - Salle Municipale 

LUNDI 22  
14H30 - Concours ‘‘Boule lyonnaise’’ - Boulodrome En soirée - Repas dans les cafés et soirée animée par Duo Fusion - Place de la Concorde 

Programmation 
des Festivités
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RESERVATION et PAIEMENT à l’Espace Culturel    
(04.90.30.78.35) 

 Impérativement avant le samedi 6 juillet 2019 

Soirée animée par  l’Orchestre Attractif Nouvelle Vague  de Laurent Comtat. 

Aïoli 
 

************************************ 
 

Fromage et sa verdure  
 

************************************ 
 

Assortiment de Desserts 
 

************************************ 
 Pain, Café, Vin A.O.C. Côtes du Rhône (blanc, rosé, rouge, de nos producteurs locaux offert par la Mairie)  

************************************ 
   Menu préparé par  « Le Relais » Restaurant  

************************************ 
 L'abus d'alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération 
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Culture, sport & loisirs Culture, sport & loisirs
▶ Le 5 avril. Café littéraire invités Nathalie 
Yot et Denis Cassan. Duo surprenant. Duo de 
choc entre l’écriture et le rythme.

▶ Le 17 mai. Café littéraire invité le 
journaliste écrivain Philippe Vasset. 
Entretien avec Xavier Tresvaux.

▶ Le 13 avril. Echange culturel avec le Sri 
Lanka. 

8 jeunes dont Cyprien Reynaud nous ont 
offert de très beaux témoignages  photos, 
film, sari artisanal, épices. 

▶ Le 12 mai - Pièce de théâtre - Les deux bourrins - 8 acteurs de l’Atelier du Phénix de 
Rochegude, jouée pour l’association «Arts en liberté» . Une farce paysanne, aux dialogues 
irrésistibles !

▶ Le 24 mars - Cérémonie Hommage au 
Colonel Arnaud Beltrame.

▶ Défilé du 8 mai - Les enfants de CM1 et 
CM2  offre leur colombe de la paix. 

▶ Le 2 juin - Eglise paroissiale : Anaïs, Flora, 
Bastien, Léna, Lou-Marie, Pierre, Savannah ont 
fait leur première communion.Profession de foi 
des jeunes : Jean-Guy, Clémence, Manon. 

▶ Dimanche 23 juin. Foire aux livres 
anciens et d’occasion.
Un public d’initiés est venu flâner et acheter 
de très beaux livres proposés par de 
nombreux participants à cette 2ème foire. 
Les chalands sont repartis les cabas chargés !
Présentation du livre de Marie Monier :  
« Deux épées contre le mal ». 

▶ Le 30 mai - Eliane et Maryline 
présentent le recueil souvenir des 20 ans 
du Cercle littéraire.

▶ A l’honneur pour le 43ème Salon de Peinture 
du 14 juillet.
Il fallait un Cécilien de cœur et Michel ne nous a pas échappé !
Michel Conil est un artiste dans l’âme comme on sait le dire, pour 
ceux qui le connaissent « c’est un personnage » !
Curieux de tout, il sait donner son ressenti et son interprétation des 
choses et il vous permet de vous évader au gré de sa fantaisie.
C’est avant tout un peintre, plusieurs ateliers l’ont sollicité, il anime 
toujours celui de Cairanne.
C’est lors de la restauration de la Chapelle Sainte Croix par les 
Compagnons de la Chapelle qu’il a proposé son soutien en faisant 
quelques tableaux pour « habiter la Chapelle ». Et que dire de sa croix 
réalisée avec plus de 300 livres. Décoration réussie !
(A voir lors des visites guidées du village).

Rendez-vous lors de l’inauguration du 43ème 
Salon de Peinture et Modelage : Dimanche 14 

juillet 2019 à 11 heures 30 
Salle Municipale- Place Max Aubert.

Lors du concert du «Petit Choeur» on peut découvrir 
une partie de la croix réalisée par Michel CONIL

7ème Salon des Métiers d’Art.
C’est avec plaisir que l’association « Art des Arts » a 
accueilli 7 nouveaux membres pour l’élaboration et 
la conception du 7ème salon des Métiers d’Art qui se 
tiendra cette année les 11/12/13 octobre 2019 salle 
Camille Farjon. 
Déjà bien imprégnée des impératifs à mettre en place 
pour donner à cet espace une ambiance feutrée, la 
commission décoration a déjà pensé aux couleurs et 
effets spéciaux à travailler pour surprendre et étonner 
les visiteurs !
La commission restauration, forte de l’expérience de 
l’année dernière proposera des menus différents et 
toujours cuisinés par les membres de l’association. 
La commission subventions, dons et sponsors assure 
quant à elle une grosse partie logistique de l’événement. 
(Les nouveaux sponsors peuvent se faire connaître 
auprès de Martine boutique « Instant M »).
La commission sélection et sa présidente Cathy Caffort 
toujours très enthousiaste ont découvert différents 

talents à mettre à l’honneur. Ce ne sont pas moins de 
30 exposants qui seront à nouveaux présents. De beaux 
achats en perspective pour les Fêtes de Noël !
Visite du site : www.sainte-cecile.org
 facebook.com/assoartdesarts.

 Sainte-Cécile-les-Vignes 43èmeSalon de Peinture Du 14 au 22 juillet 2019 -  Salle Municipale   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Invité d’honneur « Michel CONIL »  Vernissage : Dimanche 14 Juillet à 11H30 
Remise des prix Place Max Aubert : Dimanche 21 juillet à 19H  Ouverture : 10H-12H et 15H-18H  14 Juillet : « Peintres et Sculpteurs en plein air » 

Au Jardin de la Chapelle de 9H à 17H 
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Une histoire ?  C’est mon histoire...

Sur le chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle.

«J’ai la chance d’être le Papa d’une fratrie de 3 garçons (Antonin et 
Nathan, les jumeaux ont 13 ans et Gabriel le cadet a 10 ans).

En août 2016, nous 
avions une semaine 
de battement 
entre la fin de nos 
vacances et la 
rentrée scolaire. 
Pas de Centre de 
Loisirs, et nous 

avions 6 jours à chercher nos occupations, éviter les 
conflits fraternels, ne pas passer tout notre temps 
disponible à jouer à la console ou encore regarder 
n’importe quoi à la télévision.
Au départ, mon idée était de partager avec eux, 
quelques jours de randonnées. Mais il fallait un objectif. 
Alors je me suis souvenu avoir lu « Les étoiles de 
Compostelle » d’Henri Vincenot.
Sensible à l’histoire de l’Art, commencer ce chemin me 
paraissait intéressant pour les enfants.
Toujours est-il que notre premier objectif, était d’aller 
jusqu’aux Pyrénées, tous ensemble. Faire la « Via 
Podiensis », du Puy-en-Velay à Saint-Jean Pied de 
Port. Soit près de 770km de marche. Leur faire goûter 
avant l’âge de 16-18 ans, le plaisir de la randonnée me 
paraissait très constructif et intéressant pour chacun.

• En août 2016, nous avons donc parcourus 91km 
jusqu’à Aumont-Aubrac en 4 jours.

• En août 2017, c’est 256 km que nous avons fait, 
pour atteindre Cahors depuis Aumont-Aubrac. En 
11 jours.

• En août 2018, nous sommes partis 16 jours ralliant 
Saint-Jean Pied de Port, à 420km de Cahors.

Petit à petit, le chemin entre en nous. Chacun le perçoit 
différemment, à son niveau. De mon côté, il n’y a pas 
une semaine sans que je n’y pense, regarde les photos 
des années passées, relis les petits livres écrits à ces 
occasions, regarde les cartes en me remémorant ces 
moments passés ici ou là, les rencontres faites, les 
discussions etc. Un petit coup de mou ? Allez on ressort 
les photos.
Assez rapidement, le chemin nous attire. Je crois que 
tant qu’il ne sera pas parcouru dans son intégralité, 
il nous attirera sans cesse. Il y a quand même une 
part de mystique dans tout ceci. Je croise beaucoup 
de personnes en cours d’année, qui connaissent le 
pèlerinage, mais très peu qui l’ont fait entièrement. 
Cette année nous avons décidé de partir le 14 Juillet 
et de traverser toute l’Espagne pour arriver à Saint-
Jacques-de-Compostelle le 19 août. Soit 40 jours de 
marche et plus de 800km à parcourir. 

Nous avons fait un blog :  
http://enrouteverscompostelle.over-blog.com/
Et un profil  @enrouteverscompostelle2019

Si notre aventure vous intéresse, vous pouvez nous 
suivre sur ces sites. Nous comptons sur votre soutien. 
Quant à nous, nous nous reverrons en Septembre, 
histoire de partager cette aventure avec vous tous !!!!

David Vallée.

Le Secours Catholique fait la trêve d’été et arrêtera 
ses permanences le mardi 2 juillet prochain . Il les 
reprendra le mardi 3 Septembre, de même que l’atelier 
«La Main Tendue», qui lui se réunit les lundis et jeudis 
après-midi. Avec une fréquentation assidue, les dames 
ont confectionné des ouvrages très divers qui seront 
proposés à la vente lors de la kermesse annuelle. 
Cette journée où l’on proposera aussi des pâtisseries 
maison, fleurs etc. est fixée au dimanche 4 août 
prochain dans le Jardin de la Chapelle.
Les ventes débuteront à 9 heures, puis la messe en 
provençal à 11 heures sera célébrée par notre ancien 
curé, le Chanoine Jean Marie GERARD, à 12h un apéritif 
offert à tous.
Cette manifestation connaît depuis sa mise en place 
en 2001, un grand succès. Venez entendre la langue de 
nos ancêtres, vous y serez les bienvenus. Dans un souci 
d’économie, cette info tient lieu d’invitation.
En cas de mauvais temps ou de canicule comme l’an 
passé, les ventes, la messe et l’apéritif auront lieu dans 
notre église.

N.B. : En cas d’urgence pour l’action sociale pendant 
l’été, téléphoner au  06 25 46 18 90.

Par ailleurs, à la demande du Président de l’Association 
Paroissiale M. Christian SUCHANEK, les dames de 
l’atelier du Secours Catholique « La Main tendue » 
ont confectionné avec bonheur et application, une 
bannière représentant SAINTE CÉCILE, la Sainte 
Patronne du village.
Elle est très belle, elle a été suspendue dans notre 
église près de l’autel Sainte Cécile où les personnes qui 
le souhaitent pourront la découvrir tous les Samedis 
matin, l’église étant ouverte aux visiteurs de 9H à midi.
Un grand merci aux bénévoles : Geneviève MALEVAL 
- Ita CAPPEAU - Mireille BONNET - Suzanne VALLA - 
Consuelo VALDECABRES - Danièle TRELCAT - Monique 
CLOUP - Jacqueline GEA, qui ont réalisé cet ouvrage 
en commun sous la direction de Betty CLUZEL, très 
compétente responsable de l’atelier fréquenté par une 
quinzaine de personnes. Bel été à tous.
M. Th. BRESSIEUX

 

FOYER DE L’AMITIE 
Sainte Cécile les Vignes 

 
 

PROGRAMME 2ème SEMESTRE 2019 

SEPTEMBRE 

 MARDI 3 14 h 00 Reprise des APRES-MIDI récréatives – les mardis et jeudis 
   Jeux de cartes, jeux de société, petite collation… 
   Salle municipale de la mairie 
 
 SAMEDI 7 08 h 00 MATINÉE DES ASSOCIATIONS – Place Max Aubert 
 
 JEUDI 26 14 h 30 GOUTER D’AUTOMNE – salle municipale de la mairie 
 
OCTOBRE 

 MERCREDI 16 SORTIE-JOURNÉE – "JOURNÉE D’AUTOMNE AU COL DE  
   PENDEDIS" Visite guidée de la Maison du Mineur à la Grand Combe – DEJEUNER 

« Lou Raïol » - Petit marché Cévenol – Détente Cévenole : chants, danse…, puis grillé de châtaignes etc… 
    (Détails sur programme) 
   PRIX : 63 € base 30 personnes – 55 € base 40 personnes 
   Cotisation-adhérents obligatoire 15 €/année pleine (2019) 
 
 JEUDI 24 14 h 30 PETIT LOTO – Salle municipale de la marie 
   1,50 € / le carton – 5 € / les 4 cartons 
 
NOVEMBRE 

 SAMEDI 16 09 h 30 KERMESSE annuelle – salle municipale de la mairie – Toute la journée 
   Nombreux stands divers et variés à votre disposition. 
   TOMBOLA – APERITIF à 12 heures, accessible à tous 
 
DECEMBRE 

 MERCREDI 4 14 h 30 GRAND LOTO ANNUEL – Salle Camille Farjon 
    4 € / le carton – 10 € / les 3 cartons 
 
 DIMANCHE 15 12 h 30 REPAS DE NOEL – animation musicale, après-midi dansante, 
   Salle Camille Farjon 
   PRIX : en cours 
 
POUR UNE MEILLEURE ORGANISATION, MERCI DE VOUS INSCRIRE A TOUTES LES MANIFESTATIONS 

 
 

RENSEIGNEMENTS et INSCRIPTIONS 
Monique VALENTIN   04 90 30 88 26 - Patricia DELOYE   04 90 30 85 23 

 foyer.amitie84@orange.fr 
Les mardis et jeudis après-midi – salle municipale de la mairie – auprès de Léa SATORY, Josette PIALLAT 

IPNS – Ne pas jeter sur la voie publique 
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Bien vivre ensemble Bien vivre ensemble

Quand le Foyer de l’Amitié se déplace, il y 
a des surprises !
Changement de car, faux départ, mais l’ambiance est restée très conviviale 
et le voyage aussi.
Direction La Cité du Chocolat à Tournon avec visite de la chocolaterie 
Valrhona, repas pris dans un charmant restaurant au nord de Hauterives 
patrie du Facteur Cheval où nous avons pu visiter « Le palais idéal du 
Facteur Cheval ». Temps idéal…
Le pique-nique à l’Etang de Bel Air, le voyage « l’Auvergne et Vulcania » du 
lundi 17 juin au jeudi 20 juin, et  la soirée « Moules-frites » le vendredi 5 
juillet à partir de 19 heures 30 salle Camille Farjon sont les principaux 
rendez-vous du premier semestre.
N’oubliez pas de vous inscrire et d’apporter vos couverts…

 CERCLE LITTERAIRE
Le cercle littéraire a fêté son 20ème anniversaire le 26 avril 2019, en présence de Monsieur le Maire, à l’initiative 
d’Eliane Baume déja présente lors de la création du cercle avec quelques bénévoles de la bibliothèque de 
l’époque.

Une quarantaine de personnes, membres actuels, anciens membres et/ou famille de membres disparus s’est 
retrouvée pour évoquer les bons moments, partager des poésies, certaines mêmes écrites pour l’occasion.
Ce moment de convivialité a été apprécié par tous et toutes et la soirée s’est terminée par le verre de l’amitié.
Réunion chaque dernier mercredi du mois à 18h15 à la bibliothèque François Mitterrand.

Fête de la Vigne et du Vin. Deux grands pôles d’attractions dans le village !

Un temps idéal ! ▶ Au domaine Moun Pantaï, on avait le choix 
en déambulant dans la cave ou sous les tentes dressées pour 
profiter d’un moment de détente devant un verre ou un met 
préparé par les différents protagonistes installés sur les lieux. 
- Dégustation/vente de 7 domaines Céciliens : Rouge-Bleu, 
Le Cri de l’Araignée, Les Grands Enfants, Château Les 4 
Filles, Les Grands Bois, Le Vin de Blaise, Moun Pantaï et un 
vigneron alsacien, fidèle à cette fête, Domaine BLEESZ.
Une bonne synergie entre les viticulteurs présents. 
- La cour aux Food-Trucks : burger Bio Floval, Why Not ! 
Fish&chips, l’Esta’jus (bar à jus). 
- Artisans locaux : les cookies 2Princesses, Torréfacteur Le P’tit 
Grain, Les Confitures de ma Femme, Brasserie Boc, La Jasse de 
Durbi, Le miel de Nicole Ponçon, La 
Petite Douceur.  
- Expositions artistiques et scène 
musicale ouverte, Bar à Vinyls ont 
donné le ton de la manifestation !

▶ Journée Portes Ouvertes à Colombes 
des Vignes
Le caveau Colombes des vignes a organisé 
ce jour-là : Un vide-greniers, un marché 
artisanal, un repas dans la cave (210 
personnes) un atelier découverte des 
senteurs, une exposition photos, des visites 
de cave. Une journée conviviale et réussie 
avec la présence également de la prévention 
routière et le soir un concert de jazz avec le 
groupe « Minor Sing » avec l’association Jazz 
dans les vignes.

A mettre également dans vos agendas
Samedi 13 juillet soirée Beach Rosé à 
partir de 19h00, soirée autour du rosé dans 
une ambiance festive des années 80…
Entrée 10 € deux consommations et un verre 
offerts.
Renseignements au   04 90 30 79 30 
ou  04 90 30 79 36
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La vie associative La vie associative

La saison estivale est bel et bien là !
Comme chaque année, l’Association pour la Sauvegarde du Patrimoine Cécilien (ASPC) participe aux 
festivités du village en organisant deux vide-greniers au cœur de Sainte-Cécile-les-Vignes.
Le premier se tiendra le dimanche 14 juillet et le second, le dimanche 18 août.
Inscriptions à l’Espace Culturel.

L’ASPC vous retrouvera ensuite le dimanche 22 septembre pour les Journées 
Européennes du Patrimoine. A cette occasion, nous espérons pouvoir vous 
proposer de découvrir un nouveau circuit des cabanons (espérons que la météo 
soit enfin clémente) et un concert pour clôturer la journée.

Vous retrouverez toutes nos actualités sur la page Facebook de l’association : 
Association pour la sauvegarde du patrimoine cécilien et dans le groupe «Sainte 
Cécile».
Pour nous joindre :
   patrimoinececilien84@gmail.com 

ASSOCIATION TOP TONIC
Depuis quelques années, l’association TOP TONIC 
assure l’accueil des enfants présents au centre multi-
activités durant les vacances scolaires de printemps.
Charles et Maryse ARCULIN sont heureux de les initier 
en fonction de leur âge à la manipulation des appareils 
de musculation et cardio.

La présence d’un moniteur interne au centre encourage 
les participants à écouter les directives données par 
Charles, responsable au sein de l’association depuis 
plusieurs années.
Il est toujours particulièrement motivant de constater 
l’intérêt que suscite l’approche des divers appareils, et 
c’est toujours un réel plaisir de consacrer ces quelques 
heures à des enfants curieux d’un loisir réservé en 
général aux adultes.

PS.  Un recueil relatant les différentes 
positions sur les appareils a été offert 
par Charles aux participants.
Au nombre de 97 cette année – en date 
du 8 avril 2019.

La présidente,
Maryse ARCULIN.

L’Association des 
Chasseurs de 
Sainte-Cécile-les-
Vignes compte 137 
membres dont 4 
piégeurs agréés.
La régulation du renard est une 
nécessité car il y a sur SAINTE- 
CECILE-LES-VIGNES et ses environs
une forte population de renards 
qui font des dégâts dans 
les poulaillers, sur les chats 
domestiques et le petit gibier 
sauvage.  
Depuis 3 ans il se prélève entre 
le piégeage et la chasse 70 à 80 
renards par an sur notre commune.
          
De plus le renard est vecteur 
de maladies graves la Gale, la 
Leptospirose et une maladie très 
grave et mortelle l’Échinococcose 
Alvéolaire. Il est recommandé 
de ne pas ramasser les fruits et les 

baies  près du sol  car ils  peuvent 
être contaminés.
Depuis quelques temps des 
personnes mal intentionnées 
enlèvent nos collets à arrêtoirs 
homologués qui sont des pièges 
de catégories 3 non soumis à 
l’affichage par panneau une 
déclaration est faite en Mairie.
Il est à rappeler que la divagation 
des chiens est interdite et que les 
chiens doivent être tenus en laisse.
Deux plaintes ont été déposées 
auprès de la Gendarmerie pour ces 
vols de collets.

POUR INFORMATION
Le vandalisme, le vol ou 
la destruction de tous 
pièges tendus ou posés 
conformément aux 
dispositions réglementaires 
en vigueur sont des 
atteintes à la propriété 
d’autrui et constituent 
donc des infractions graves 
sanctionnées par le Code 
Pénal (articles 311.1 à 311.11 

et 322.1 à 322.11.1) pouvant 
donner droit à réparation du 
préjudice subi par le propriétaire 
du matériel de piégeage.
Merci de votre compréhension.

 A noter :
  
Si des personnes ont des 
problèmes avec des renards ou des 
fouines prévenir le Président de la 
Sté de Chasse TOURNILLON Joël  
 06 84 68 80 93.
Nous essayerons de trouver une 
solution à votre problème.
   
Le Bureau de Chasse.

Ciné C
Encore une belle soirée en perspective !
L’équipe de Ciné C vous demande de noter sur vos 
agendas la date du vendredi 23 août 2019 pour sa 
traditionnelle soirée d’été film/ repas sur la place Max 
Aubert.
Le film proposé sera « Venise n’est pas en Italie » de Ivan 
Calberas avec Benoît Poelvorde et Valérie Bonneton.
La séance de cinéma en plein air offerte à 21h30 sera 
précédée, à 19h30, d’un buffet froid à 15€/adulte (12€/
enfant moins de 12 ans).
Apportez vos assiettes et couverts.
Repli prévu salle Camille Farjon en cas de mauvais temps.
Nous réfléchissons à un menu au diapason de la 
thématique italienne du film mais c’est la surprise ! 
Toute l’équipe s’affaire pour vous proposer, selon son 
habitude, un repas inventif et cuisiné maison pour sa 
plus grande partie.

Inscrivez-vous à l’Espace Culturel  04 90 30 78 35.

NOUVEAU A  SAINTE CECILE LES VIGNES 

Sofiane ABERKANE, votre expert chauffage, vous propose : 
la réalisation de poêles à bois – poêles à granulés – cheminées.

▶ Estimation gratuite et personnalisée. Assurance décennale.

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter M. ABERKANE SOFIANE
Port. :  06 22 84 70 00
turbofonte.vaucluse@gmail.com
www.turbofonte.com
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AMICALE des PECHEURS 
Le mois d’avril a été chargé en manifestations pêche : 
une centaine d’ados sous la houlette de Pierre BARROT 
est venue à l’étang de Bel-Air écouter les conseils avisés 
de l’équipe de « l’Amicale des Pêcheurs » de Sainte-
Cécile-les-Vignes.
De la théorie à la pratique chacun(ne) a essayé de sortir 
une truite des eaux limpides du lac.
Après les enfants, place aux grands pour notre 
traditionnel safari-truites où quelques beaux 
spécimens de grosses truites et saumons de fontaine 
ont succombé aux appâts présentés. Affluence 
moyenne par un temps mitigé - venteux et froid.
Un grand merci aux bénévoles de l’Amicale. 
Nous vous donnons rendez- vous au TROC-PÊCHE / 
VIDE-GRENIERS dimanche 22 septembre salle 
Camille Farjon.
L’occasion de mettre sur votre stand le matériel que 
vous voulez donner, troquer,…
L’appel est lancé aux pêcheurs céciliens et des alentours 
pour réserver un emplacement (10 €) - inscription à 
l’Espace Culturel au profit de « l’Association pour la 
Sauvegarde du Patrimoine Cécilien » – Merci. 
Passez un bon été. 
Halieutiquement, 
JM EUSTACHY

LE TWIRLING CLUB
LES CÉCILY’S MAJORS

Avait organisé le dimanche 12 mai leur troisième Open 
de Twirling Bâton. Un événement sportif de haut niveau 
avec la participation de 200 athlètes. Une concentration 
de champions et championnes de France, d’Europe et du 
Monde. Des clubs venus de : Béziers, Bollène, Bourg-Lès-
Valence, Carnoux, Dignes, Laverune, Pierrelatte, le Pontet, 
Prades, les Maures Gonfaronnais, Martigues, Six-Fours, la 
Vallée de l’Issole, Vedène et bien évidemment Sainte-Cécile-
Les-Vignes, avec la participation de Daguet Cassidy qui a 
remporté la 2ème place à 1 bâton et la 3ème place à 2 bâtons 
dans la catégorie Intermédiaire junior. Un spectacle haut en 
couleur et en dextérité qui a su conquérir un public d’initiés. 
Un sport au féminin et au masculin.
Grâce à l’équipe des Cécily’s Majors composée d’Aline, 
Mireille, Karine, Sandrine et Virginie, ainsi que les 
intervenants ponctuels, les secouristes, du soutien de la 
Municipalité, du Département et des sponsors, sans oublier 
les juges, la presse locale et surtout le talent des athlètes, 
cette journée a été une parfaite réussite.

Nos remerciements à tous !
Contact Club  06 14 29 02 19

▶ Atelier Eveil des Cécily’s Majors avec 
nos deux plus petites, Marylou et Enola

▶ Le maire remet la médaille de la ville au Président du 
RCP, Damien Avilès.

Saison exceptionnelle pour le 
Racing Club de Provence (RCP) !
Les deux équipes seniors du RCP joueront au niveau 
supérieur la saison prochaine. En effet l’équipe 
Première termine championne de sa Division D3 
et montera en D2 (ex PHB) quant à la Réserve, elle 
finit première ex æquo de D4 et montera en D3. 
Félicitations aux joueurs du Président Damien Aviles 
et du Coach Ludovic Régnier qui réalisent une 
double montée historique ! 
Quant aux jeunes, ils ont brillamment porté les 
couleurs du Racing tout au long de cette saison 
remportant quelques beaux tournois cette saison. 
Bravo à tous !
A noter que le club souhaite engager une équipe 
féminine pour la saison 2019-2020. 

daviles84@orange.fr
 06 72 49 78 67
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EVOLUTION TAEKWONDO 
FITNESS CLUB
Humour et convivialité pour la fête de fin d’année 
de l’EVOLUTION TAEKWONDO FITNESS CLUB !
Pratiquants, amis et familles se sont réunis nombreux 
au gymnase le 6 juin dernier pour la fête de fin 
d’année du club ETFC.
Des démonstrations, initiations taekwondo et 
fitness ont été proposées par les enfants et adultes 

pratiquants du club en toute convivialité. Les lauréats 
du passage de grade TKD ont reçu leur ceinture avant 
de partager un généreux buffet dînatoire.
MERCI à tous pour votre implication.
Nous serons présents lors de la matinée des 
associations le samedi 7 septembre, place Max 
Aubert. 
N’hésitez pas à rejoindre les 204 adhérents du club 
pour une nouvelle saison de sport et bonne humeur.

Renseignements Alexandre  07 62 91 58 40, 
Agnès  06 77 03 79 73, Tamara  06 10 70 61 11.

JUDO CLUB - FRANCOMBAT  CECILIEN
Comme chaque fin de saison, l’Association JUDO CLUB 
– FRANCOMBAT CECILIEN présente aux parents d’élèves 
un spectacle. Chaque élève présente différentes figures 
et techniques apprises durant la saison. De nombreux 
invités nous ont fait l’honneur de leur présence, Vincent 
FAURE, Gilbert VATAIN, Jacques SAUZADE et la presse 
Vaucluse MATIN.
Chaque démonstration était représentée par catégorie 
d’âges, correspondante aux différents groupes : les 
tout Petits 4 à 5 ans, les Moyens 6 à 10 ans, les Ados-
Adultes et enfin les Techniciens de FRANCOMBAT pour 
une représentation de Self Défense.

L’animation du spectacle sous la direction du Président 
Thierry COURBIN, et du professeur de Judo Manuel 
SORIA 5ème DAN, a commencé à 18 h 30 précises. L’accueil 
des familles et judokas, puis la traditionnelle photo 
de famille avant de procéder au salut, cérémonial de 
commencement.

Remise des récompenses, des diplômes de grades et 
pour les plus méritants des coupes et médailles. Cette 
année Anna DE SCHUTTER et Soleen BURGAUDEAU ont 
été récompensées pour leurs résultats en compétitions 
officielles. Robin Arnoux, pour ses résultats en 
interclubs, Fabrice MARCOS, Laurent DUBOIS et 
Mathias JANOT pour leur réussite à l’examen UV1 KATA 
comptant pour l’obtention de la Ceinture Noire. 

Enfin, la remise de la 
récompense suprême le 
Trophée « SHIN GI TAÏ » a 
été remis à RUBEN pour 
son excellent travail, son 
parfait esprit judoka tout 
au long de la saison,
Trophée remis par notre 
professeur Manuel SORIA 
et le trophée de la Ville 
Sainte-Cécile-les-Vignes 
par Vincent FAURE. Le verre 
de l’amitié fut offert par 
l‘association et suivi d’un 
repas pour les inscrits, tout 
cela animé par notre DJ 
«SANJONA » 

Encore merci à tous les 
parents d’élèves qui 
participent aux différentes 
activités, aux membres 
actifs et à toute l’équipe du 
bureau, pour une saison 
bien remplie. 

Nous retrouverons tous 
nos judokas à la rentrée pour la reprise des cours qui 
aura lieu le mardi 3 septembre 2019 à 17h00 pour les 
premières inscriptions.
Bonnes vacances à tous. 
Le Président Thierry COURBIN Céline Méry ira au championnat 

de France
Ce membre fidèle, depuis 4 ans, de la Boule Cécilienne 
est championne de Provence dans la catégorie 
Féminine 4 ; à Fos sur Mer, les 18 et 19 mai 2019, ce fut 
un grand chamboulement pour elle. «Je suis toujours 
perdue, je n’y crois encore pas ; je suis d’autant plus 
dans l’émotion car je suis très émotive». Elle défendra la 
Boule Cécilienne au championnat de France à Moirans, 
en Isère, les 23, 24 et 25 août 2019 ; «il va falloir que 
j’apprenne à gérer mon stress et mes émotions d’ici là» 
explique-t-elle avec force et détermination ; il faut dire 
qu’elle a en elle un vrai esprit de gagnante. Elle était 
deçue d’avoir perdu, avec ses copines, une partie lors 
des 12 heures de l’association ce samedi 25 mai. 
«2019-2020 je jouerai en catégorie Féminine 3, le niveau  
sera plus élevé…»

Souhaitons-lui bonne chance dans ses objectifs !

Nouveau à Sainte-Cécile-les-Vignes :
Teddy Sabatery, maçon depuis plus de 20 ans a décidé de se 
lancer en créant sa micro-entreprise.
Il réalise des travaux de maçonnerie dans le neuf et 
la rénovation. Ses prestations concernent autant 
l’aménagement de votre logement que celui de votre jardin :
• Création de mur en pierre, pool house, abri jardin…
• Réfection de toiture, dallage, terrasse, clôture
• Travaux divers

Si vous souhaitez réaliser des travaux, vous pouvez le 
contacter  06 48 68 96 65 (devis gratuit)
Teddy SABATERY – 162, Chemin de Caffin à 
Sainte-Cécile-les-Vignes – teddysabatery@gmail.com  
Page Facebook : Sabatery Maçonnerie
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Nos  Partenaires
«L’Esta’ Jus», un bar à jus 
ambulant.
Agée de 34 ans, Charlène Figura, ancienne 
comptable a choisi de se reconvertir et de 
créer sa propre entreprise.
L’idée d’un bar à jus ambulant est née 
de l’intérêt portée au bien-être et à 
l’alimentation dû à sa pratique de la course à 
pied et de son goût pour la liberté. L’amour du 

véhicule ancien a 
fini de concrétiser 
ce projet dans 
une Renault 
Estafette de 1979 
e n t i è r e m e n t 
aménagée.
Les jus de fruits 
et légumes 100% 
naturels sont 

réalisés par le procédé de l’Extraction 
qui a pour principe de ne garder que les 
fibres assimilables par l’organisme donc 
: nutriments, vitamines, à contrario de la 
centrifugeuse ou du blender qui broient et 
cassent les fruits.
Dans un souci de respecter l’écologie, les jus 
sont vendus dans des gobelets en plastique 
végétal (amidon de maïs) et sont entièrement 
compostables, recyclables et les pailles sont 
en carton.
L’Esta’jus se déplace sur n’importe quel 
évènement : mariages, compétitions 
sportives, anniversaires, foires, fêtes des 
vins... à Sainte-Cécile-les-Vignes, l’estafette 
est présente le vendredi soir, place Arnaud 
Beltrame.
Renseignements  06 47 14 23 92 ou sur 
Facebook «@lestajus» ou par courriel à 
lestajus84@gmail.com.

OUVERTURE DE 
L’ATELIER D’ART
En tant qu’artiste j’ai eu un 
gros coup de cœur pour le 
village de Sainte-Cécile-les-
Vignes ce qui m’a donné 
l’envie de m’y installer.
J’arrive le jour de l’ouverture 
du « P’tit Grain » en octobre 
2018.
Le village ainsi que mes 
voisins du cours du Portalet 
(« Bagatelles d’Autrefois » 
et le « P’tit Grain ») m’ont 
réservé un très bel accueil. 
Leur enthousiasme m’a 

convaincue d’ouvrir mon 
atelier, d’exposer et de vendre 
mon travail.
Maintenant que je suis bien 
installée, j’ai très envie de 
partager, un après-midi en 
individuel ou à plusieurs 
adultes ou enfants, pour 
créer votre propre toile.
Je travaille aussi sur 
commande.
Venez choisir vos couleurs.
LOLLY
8, Cours du Portalet
  06 10 05 99 70
Facekook et Instagram 
Martine LOLLY

David, en pleine reconversion a repris «Pizza & Compagnie» à 
Sainte-Cécile-Les-Vignes, une activité qui le passionne depuis plusieurs 
années.  Il vous accueille avec sa nouvelle carte : le dimanche soir 
et du mardi midi au samedi soir. 
Venez découvrir ses pizzas spéciales à la noix de Saint-Jacques ou au 
jambon cru/mozzarella de buflonne.
En complément, vous y trouverez des kebabs, des paninis sans oublier 
ses fabuleux burgers accompagnés de frites véritablement faites 
maison. 
Dans la mesure du possible, David fait ses achats dans les commerces 
de proximité (boulangerie, boucherie, fromagerie et caves). 

Pizza & Compagnie. David AUDOUARD, 
3 cours du Portalet - 84290- Sainte-Cécile-les-Vignes
 04 90 60 27 11  06.50.52.07.48
  pizzaetcompagniesaintececile@gmail.com 
Site web : pizza-et-compagnie.eatbu.com 

Cabinet d’expertise 
comptable implanté depuis 
1989 sur le Vaucluse, le cabinet 
SREC est présent au travers 
d’établissements sur les 
communes de Sainte-Cécile-
les-Vignes, Vedène, Carpentras, 
Cavaillon.
Nous accompagnons nos 
clients, commerçants, artisans, 
professions libérales, PME 
associations et agriculteurs, 
en leur apportant un conseil 
adapté, pertinent et spécifique. 
Nous proposons une offre 

étendue sur nos différents 
domaines de compétences  : 
Expertise comptable, paie, 
charges sociales, juridique, 
conseil et audit. Nous 
privilégions une relation étroite 
avec nos clients.
La qualité est une de nos 
priorités. Nous sommes l’un des 
premiers cabinets d’expertise 
comptable certifié ISO 9001 et ce 
depuis 2013. 
Vous pouvez nous contacter 
 04 90 62 04 30 ou par mail 
 walterfrance@srec.fr.



Nos  Partenaires

Tél : 04 90 30 83 25

www.chantecotes.com

+ ALIMENTATION ANIMALE
+ JARDINAGE & VÉGÉTAUX
+ PRODUITS PISCINE
+ ELEVAGE & BASSE-COUR

Bie plu q'un� 
jardineri�

28 route de Bollène
04 90 30 80 39

Ouvetur�
magasi�'u

Sainte Cécile 
les Vignes


